
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 septembre 1996, 128e année, no 36 5279

ATTENDU QUE, par acte de transfert de gestion et
maîtrise en date du 27 décembre 1995, le gouvernement
du Canada transférait au gouvernement du Québec la
gestion et la maîtrise du lot de grève et en eau profonde
ci-après décrit;

ATTENDU QU’un tel transfert et son acceptation cons-
tituent une entente intergouvernementale aux termes de
l’article 3.7 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

QUE soit accepté le transfert de gestion et maîtrise du
lot de grève et en eau profonde, faisant partie du lit du
lac Pope, situé en face du lot 4, rang A, cadastre officiel
du Canton de Pope, circonscription foncière de Labelle,
tel que montré sur un plan préparé par l’arpenteur-géo-
mètre Rodolphe Dumont, le 6 décembre 1960. Ce lot
contient une superficie approximative de vingt-trois cen-
tièmes d’acre (0.23 ac), mesures anglaises;

QUE trois copies conformes du décret soient transmi-
ses au gouvernement du Canada pour valoir comme
instrument d’acceptation de ce transfert;

QUE ce lot de grève et en eau profonde soit placé sous
l’autorité du ministre de l’Environnement et de la Faune.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1013-96, 14 août 1996
CONCERNANT l’acceptation par le gouvernement du
Québec d’un transfert de gestion et maîtrise d’un lot
de grève et en eau profonde faisant partie du lit du lac
Boyer, situé dans le Canton de Villebon, circonscrip-
tion foncière d’Abitibi

ATTENDU QU’en vertu de l’arrêté en conseil numéro 3192
du 7 octobre 1968, le gouvernement du Québec transfé-
rait au gouvernement du Canada la régie et l’administra-
tion du lot de grève et en eau profonde ci-après décrit,
faisant partie du lit du lac Boyer et situé dans le Canton
de Villebon, circonscription foncière d’Abitibi, pour
l’érection et le maintien d’un quai;

ATTENDU QUE, par acte de transfert de gestion et
maîtrise en date du 15 avril 1994, le gouvernement du
Canada transférait au gouvernement du Québec la ges-
tion et la maîtrise du lot de grève et en eau profonde ci-
après décrit;

ATTENDU QU’un tel transfert et son acceptation cons-
tituent une entente intergouvernementale aux termes de
l’article 3.7 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

QUE soit accepté le transfert de gestion et maîtrise du
lot de grève et en eau profonde, faisant partie du lit du
lac Boyer, situé en face des lots 2-2, 2-3 et 2-4, rang VI,
Canton de Villebon, circonscription foncière d’Abitibi,
tel que montré sur un plan préparé par l’arpenteur-géo-
mètre V. Sylvestre le 26 juillet 1967. Ce lot contient une
superficie de cinquante-deux centièmes d’acre (0,52 ac),
mesure anglaise;

QUE trois copies conformes du décret soient transmi-
ses au gouvernement du Canada pour valoir comme
instrument d’acceptation de ce transfert;

QUE ce lot de grève et en eau profonde soit placé sous
l’autorité du ministre de l’Environnement et de la Faune.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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